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Roanne, 3 janvier, .1873.

La première sous-commission des Trente,
composée de MM. Larey, de Brqgliej.'Faillie,
Lucien Brun, Delaçour, Grivart et Max Ri¬
chard, s'est réunie samedi matin, à dix
heures, au palais de l'Elysée.

M. Thiers, suivant la promesse qu'il en
avait faite, assistait à la séance.
Il n'y a pas eu, à proprement parler, dé¬

libération, mais simplement conversation
entre le président de la République et les
membres de la sous-commission.
Dans cette conversation, ont été abordées

successivement toutes les questions à l'or¬
dre du jour depuis un mois : création d'une
seconde Chambre, droit de velo, transmis¬
sion des pouvoirs, rapports du pouvoir exé¬
cutif avec l'Assemblée. Comme les membres
de la sous-commission n'étaient pas d'ac¬
cord entre eux sur les concessions qu'il leur
serait loisible de faire, et comme M. Thiers
ne paraissait nullement décidé à sortir du
programme du Message, aucune conclu¬
sion n'a pu être prise, et il a été convenu
que le secret serait gardé sur ce qui a été
dit dans la réunion.
La séance s'est terminée à midi et demi.

Nous ne nous faisons aucune illusion sur
les intentions de la droite et de ses fidèles
représentants; les membres de la commis¬
sion des Trente. Ce que veulent les partis
coalisés qui ont cont déclaré la guerre à
M. Thiers, c'est-à-dire, à la République,
c'est sa chute, son renversement.
Ils tiennent à s'emparer sans retard de

toutes les forces du gouvernement, précisé¬
ment pour être les maîtres au moment où
le suffrage universel sera interrogé. « Quand
» nous posséderons les ministères et quand.
» nous aurons mis nos amis dans toutes les
» fonctions, nous demanderons nous-mêmes
» la dissolution. » C'est ainsi que M. Batbie
avouait ses projsts machiavéliques à son
collègue M. Soye.
Le gouvernement de eombat ne serait pas

autre chose que la prise de possession de
toutes les préfectures, de toutes les sous-
préfectures, de tous les parquets, de tous les
postes par des agents électoraux,dévoués aux
candidatures des députés impopulaires du
Parlement vcrsaillais. Après quoi , certain de
pouvoir fausser le suffrage universel, il de¬
manderait lui-même la dissolution , pour
évincer de la Chambre le petit nombre de dé¬
putés républicains qui y siègent encore.
Espérons que la dissolution se fera avant

l'accomplissement de ces machiavéliques
projets.

Pie IX, suivant l'usage adopté à présenté,
à la veille des fêtes de Noël dans 'le consis¬
toire tenu au Vatican, le tableau général des
affaires catholiques, avec ses propres re¬
flexions proposées à la méditations des prin¬
ces de l'église.

Ce discours n'a été qu'une longue série
de récrimination irritantes et irritées. Il va
sans dire que le saint Père renouvelle toutes
ses protestations contre les événements ac¬

complis et les faits qu'il est obligé de subir,
tels que la perte de son domaine temporel
et l'occupation de Rome par la royauté ita¬
lienne
Après avoir malmené l'Italie sa sainteté

a prodigué les aménilés pontificales à l'Alle¬
magne dans une violence de langage qui n'a
pas été du gout du monde de ce pays. Les
journaux de Berlin qui ne comprennent pas
toutes les finesses oratoires, familières aux
rédacteurs de l'allocution pontificale ont
répondu à la violence par la violence.

La Suisse, l'Espagne ont également été
l'objet des lamentations du saint, Père. Pour
peu que le même souffle inspiré le souverain
infaillible, il rompra avec tous les gouver¬
nements libres et conservera toutes ses sym¬
pathies pour le grand Turc

\< Orénoque, bâtiment de guerre de la Ré¬
publique française, est devant Civita-Vec-
cliia Le commandant reçoit l'ordre^le' pré-
enfer ses hommages au roi d'Italiéf'Crande
colère de M de Bourgoing, aussi jaloux des
privilèges du saint-père qu'il peut l'être de
son propre salut Dans son dépit, il donne
sa démission.
Complétant cette nouvelle, une dépêche

de Rome annonce qu'en prenant congé du
pape, jeudi soir, M. de Bourgoing lui a pré-,
senlé M. Cambefort, comme .cbargéj|ci-àf-
laires.
Belle occasion, magnifique occagiun, de

nous délivrer de mille désagréments pour
l'avenir, en ne donnant pas de successeur à
M de Bourgoing.
Le gouvernement ne la pas jugé ainsi, les

journaux officieux annoncent la nomination
probable de M de Corcelle comme ambassa¬
deur auprès du Saint Siège.
Les journaux officieux de la présidence

confirment aujourd'hui cette nouvelle.
Les journaux cléricaux et monarchistes

font grand bruit de la démission de M. de
Bourgoing, et nul doute qu'ils ne se servent
de cette machine de guerre pour faire sauter
M. deRémusat. C'était évidemment un plan
concerté d'avance entre les meneurs de la
droite, et M. de Bourgoing, leur docile ins¬
trument. La nomination de M. de Corcelle —
qui est une grande faute —car il est ridi¬
cule au dernier point d'entretenir à grands
frais un ambassadeur auprès du Saint-Siège
qui a cessé d'exister comme puissance tem¬
porelle,— la nomination de M. de Corcelle
n'empêchera pas l'explosion préméditée.

On se souvient que M. de Corcelles à été,
en 1849, un des partisans les plus fanatiques
de l'expédition de Rome. C'est lui qui, en¬
voyé en mission par Louis Bonaparte, fut
chargé de désavouer le traité conclu par
M. de LessepsavecMazzini, et qui présida
à la restauration du despotisme pontifical,
après le bombardement de la Ville éternelle
parles troupes du général Oudinot.

Le Soir enregistre,—sous toutes réser¬
ves, il est vrai, — le bruit d'une tentative
d'intimidation faite par l'ultramontanisme
contre le gouvernement de M. Thiers.

« Le pape, disent les cléricaux, aurait fait
savoir à M. de Bourgoing que, dans le cas où
le cabinet de Versailles entrerait complète¬
ment dans les vues de M. Fournier, il cesse¬
rait officiellement tout rapport diplomatique
avec la France. »

D'incidents ou de nouvelles politiques, il
n'en faut point attendre avant le 6 janvier,
jour de la rentrée de l'Assemblée. Les sous-
commissions desTrente ont renoncé, comme
nous l'avons dit, ; à élaborer aucun projet
pendant les vacances; la première de ces
sous-commissions se réunit, il est vrai, di¬
manche prochain 5 janvier ; mais il est vrai¬
semblable de croire que, dans cette séance,
les sous-commissaires s'occuperont exclu¬
sivement de convenir de l'attitude qu'ils de¬
vront prendre vis-à-vis de la commission,
lorsque celle-ci, à son retour, se réunira en
assemblée générale

LE TRONE ET L'AUTEL.

Si l'on se donnait la peine de parcourir l'his¬
toire de France, on reconnaîtrait sans difficulté
que deux terribles fléaux parfaitement distincts,
les papes et les rois, n'ont cessé de désoler et ra¬
vager, par leur antagonisme,- leurs brouilles, et
leurs chicanes, notre malheureux pays.
Les peuples n'entendant rien à leurs disputes,

n'ayant jamais su avec ensemble leur refuser
leurs biens, leurs sueurs et leur sang, ont toujours
pâti de leurs éternels démêlés.
Nos rois ont souvent maltraité les papes, sou¬

vent, aussi, les papes ont excommuniés nos rois.
Les uns et les autres; à qui mieux mieux et tour
à tour ou ensemble opprimaient les peuples; s'ar-
rogeant le droit, les premiers sous prétexte de les
gouverner, de les faire travailler à leur profit, les
seconds sous prétexte de les sauver de ['enfer et
leur promettre les joies du piradis, celui de te¬
nir sous leur domination peuples et rois.
Lorsqu'il y avait trêve momentanée entre eux,

lorsque, de guerre lasse, ils déposaient les armes,
ils luttaient d'astuces et de ruses, appuyant l'au¬
tel sur le trône ou, le trône sur l'autel, pour main¬
tenir les peuples en servitude et partager le fruit
de leurs labeurs,
J'incline, à croire dit le Patriote, à ce sujet,

que papes et rois avaient également tort, attendu
que les premiers voulant tout envahir, et les au¬
tres ne voulant rien céder, ils auraient dû, s'ils
avaient été sages, se séparer, comme on fait dans
les ménages où on ne peut pas s'entendre. Le-
pape aurait dit : à moi les consciences, et le roi :
à moi les personnes et les biens, et ce partage
établi, le pauvre monde aurait pu vivre, sinon en
liberté, au moins en paix. Mais la paix du monde,
a toujours été la chose dont les grands de la terre,
prêtres QÉdaïques, se sont souciés le moins.
Cette séparation des deux pouvoirs, si désirée

et si nécessaire, s'est faite déjà dans quelques
pays. Se fera-t-elle dans le nôtre, je l'espère, et
il importe qu'elle se fasse au plus tôt, car ni la
famine, ni la peste ne sont capables de causer
aux peuples de plus grands maux que cette con¬
fusion du spirituel et du temporel.
C'est elle qui, au 13e siècle, a ensanglanté l'Al¬

lemagne et 1 Italie ; c'est elle qui a fait pleuvoir
comme grêle les anathèmes sur la tête des rois
Robert, Philippe 1er, et Philippe-Auguste ; c'est
elle qui a donné aux papes l'audace de disposer
des trônes de la chrétienté, et aux princes celle
de faire et de défaire les papes ; c'est elle qui, au
14e siècle, sous Philippe-le-Bel, et en 1682, sous
Louis XIV, a failli produire des schismes, c'est-
à-dire des déchirements religieux, d'où la guerre
civile serait infailliblement sortie ; c'est elle enfin
qui a soulevé, en 1793, les fanatiques vendéens
contre la Convention.
Quand, las de guerroyer où après des défaites,

les papes ont été obligés de souscrire des conven¬
tions avec les princes, qui leur garantissaient une
part d'autorité, ce n'a été qu'avec l'intention de
les élûder en attendant de pouvoir les déchirer ;
ne se considérant jamais comme engagés pas plus
par leurs seings que par leurs paroles. Ils ont été
jusqu'à prétendre que les conventions n'enga¬
geaient que la partie adverse et non eux ; parce
que disent-ils, l'Eglise, dont ils sont les chef, a
reçu de Dieu le pouvoir de lier et de délier, qu'é¬
tant l'unique dépositaire de la toute puissance
divine, le pape est le souverain des souverains et
le maître absolu des peuples.
Lès'papes n'ont pas toujours parlé ce langage

hautain. La politique du Vatican, habile et sou¬
ple, a su fléchir et se redresser selon les temps.
Mais s'il n'ose plus proclamer tout haut ces maxi¬
mes despotiques, le clergé ne les garde pas moins
empreintes dans son cœur. Il considère encore
aujourd'hui le monde comme son domaine, et les
chefs d'Etats comme ses sujets. On ne traite pas
avec des sujets ; on leur parle en maître quand on
a pour soi la force, et quand on est le plus faible
on transige avec eux ; mais on se croit pas plus
lié par ces trasactions qu'un voyageur ne croirait
l'être par une signature qu'un bandit lui arrache¬
rait à la pointe du couteau.
Les concordats n'ont donc jamais été que des

leurres, que des pièges tendus par l'Eglise à la
faiblesses ou à la crédulité des Etats. Ames can¬
dides qui croyez à l'efficacité de ces pactes, songez
donc que le rape, même dépouillé de ses Etats,
est encore aujourd'hui un des souverains les plus
puissants de l'Europe. Songez que rien qu'en
France il a une armée de 50,000 soldats (je ne
parle que de ceux qui portent l'uniforme de la
soutane), et que ces soldats dociles, disciplinés,
sont inertes et passifs sous la main de leurs chefs,
comme des cadavres, perinde ac cadaver. Or,
essayez, bonnes gens, de résister à une pareille
force ! Dites à ces jeunes lévites, quise sont pros¬
ternés dans la poussière devant les autels, et qui
en face de Dieu ont juré obéissance au vicaire de
Dieu, dites-leur qu'ils sont citoyens avant d'être
prêtres ! Parlez leur des lojs civiles, de liberté de
conscience, des droits de l'Etat ! Opposez à leurs
vœux, à leurs serments, à leur enthousiasme, la
barrière d'une feuille de papier ! —- Non possu-
mus , nous ne pouvons, s'erient-ils : il vaut mieux

obéir à Dieu qu'aux hommes. — Donnez-leur des
raisons, ils ne vous entendront pas; injuriez-les,ils ne vous répondront pas ; persécutez-les, vous
en ferez des martyrs.
Ainsi, tant que les limites du spirituel et du

temporel ne seront pas nettement tracées, le
clergé empiétera, le clergé protestera contre l'é¬galité des cultes devant la loi, contre le mariagecivil, contre la liberté de penser, contre toutes les
institutions qui sont la base (le la société mo¬
derne ; aux textes de nos jurisconsultes, aux écritsde nos publicistes, le clergé opposera des bulles,des encycliques, des sijllabus, des pèlerinages : leclergé réclamera l'éducation de la jeunesse, le
repos du dimanche, les billets de confession, laloi du saciilége, la domination absolue. Et ne
croyez pas le satisfaire avec des demi-concessions.
Tout ou rien, voilà sa devise. Chaque fois qu'iln'est pas maître, il se dit opprimé.
Donc, séparation, séparation! voilà, je le ré¬

pète, le seul remède. Mais ce remède héroïquequi l'appliquera? Nos anciens roi l'ont voulu, et-
ne l'ont pas osé. La République le veut bien ;
mais le pourra-t-elle? Cela dépendra de la Répu¬blique-que nous aurons.

LE PARTI CONSERVATEUR

Beaucoup de nos lecteurs enchantés du
message du Président qu'ils croyaient com¬
prendre, se demandent avec anxiété depuis
qu'ils ont lu le discours de son ministre M. Du-
faure, ce que l'Assemblée de Versailles et le
gouvernement prétendent faire du pays. Leurs
querelles, leurs intrigues, leurs obstination
à méconnaître les vœux, les vrais intérêts et
la volonté de la nation, épouventent les hom¬
mes de paix et de bonne volonté qui, vou¬
draient savoir oii nous mène la mystérieuse et
incompréhensible politique de M. Thiers. Us
sont saisis de crainte en voyant ces représen¬
tants élus pour traiter de la paix ou continuer
la guerre, qui se sont permis de légiférer sans
en avoir été priés, prétendre, sans mandat
spécial, imposer à la nation une constitution
de leur fabrique sans la consulter et, malgré
elle, rétablir la monarchie en France.

Les orages parlementaires, les bruits inter¬
mitants d'apaisement et de conciliation entre
le Président et l'Assemblée, les agitations clé¬
ricales, les pélèrinages et les prédications peu
évangéliques du haut de maintes chaires, dans
les campagnes surtout, lesjetlent dans un trou¬
ble indéfinissable. Les conservateurs abusant
des mots, changeant leur signification, ne pro¬
nonçant jamais ceux de république, de répu¬
blicains sans feindre le mépris, le dédain, l'hor¬
reur ou la terreur, s'efforcent de produire la
confusion et de couvrir de ténèbres les idées
et les intelligences.
Il est donc utile, pensons-nous, de bien

faire comprendre d'abord, ce qu'ont été de
tout temps et ce que sont encore aujourd'hui
ceux qui se parent du nom de conservateur.
Ceux qui s'approprient le nom de conserva¬

teurs, dit La France républicaine, devraient
s'appeler plus exactement le parti de la résis¬
tance au progrès, car ce qu'ils veulent conser¬
ver, ce sont surtout les abus, le monopole des
places, de la richesse et le droit exclusif de
gouverner. Ils se préoccupent moins du sort
des masses que du désir de conserver leur pré¬
pondérance en toutes choses, ils veulent avant
tout que la population soit divisée en deux
classes, l'une ayant la haute main sur l'autre.
Il en a du reste, été ainsi de tout temps, ce

n'est pas d'aujourd'hui que le parti conserva¬
teur existe, et ses actes et ses tendances n'ont
pas variés depuis la plus haute antiquité. De
tout temps il a opposé une résistauce énergi¬
que aux idées de progrés. Sans remonter aussi
loin, voyons ce qui.se passait en Judée sous
le proconsulat de Ponce Pilate.
A cette époque une doctrine nouvelle venait

de faire son apparition. Du sein de la popula¬
tion prolétaire venait de surgir un nouveau pro¬
phète qui, rompant avec les idées du jour,
glorifiait les déshérités de l'esprit et de la for-
tnne, proclamait l'égalité des hommes et pré¬
conisait la solidarité humaine.
Cette doctrine trouva ses premiers adeptes

parmi les plus basses classes de la société ; les
premiers disciples de Jésus furent des pêcheuri
et des ouvriers. Mais celte doctrine menaça-
la prépondérance des conservateurs de l'épot
que qui se composaient des prêtres, des doc¬
teurs de la loi, des pharisiens, des fonctions
naires, de tous les privilégiés enfin. Pour la
combattre, ils ne reculèrent devant rien; ils
employèrent la calomnie en accusant les nou¬
veaux néophytes des crimes les plus absurdes,
et ne craignirent même pas d'appeler à leur
aide les conquérants de leur pays ; ils les in¬
téressèrent à leur haine en leur faisant croire
que leur autorité était menacée, jusqu'à ce que
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le tour. Vous voyez que la défense de colporter
et de vendre les écrits républicains n'a pas em¬
pêché la République de faire son chemin tout
doucement ; et vous voyez aussi que les écrits
des royalistes et des bonapartistes n'ont pas
grand succès malgré les facilités que l'on a de se
les procurer pour rien, et peut-être à cause de
cette facilité.
On se dit que si c'était de la bonne marchan¬

dise, on la trouverait moins commodément, et
qu'au lieu de la donner on la vendrait.
Or, comme les imprimés des bonapartistes et

des royalistes se vendent à si vil prix quand ils ne
se donnent pas, il est tout naturel qu'on en
fasse peu de cas. Les fonctionnaires ont beau en¬
courager et favoriser leur propagande, les col¬
porteurs ont beau en semer sur les routes, en
innonder les villages, en jetter par les portières
des wagons dans toutes les gares, il n'y a pas
presse pour les ramasser et les lire.
Il n'y a donc pas grand mal pour la cause

républicaine, que ses écrits soient traqués et
poursuivis et que les journaux monarchiques aient
leur franc parler, car le public allume le feu avec
ces derniers et, se fait une bibliothèque avec les
premiers.

— . -«g»

Le Siècle nous apprend que toutes les dispo¬
sitions sont prises au ministère des finances
pour effectuer le payement du quatrième mil¬
liard par à comptes mensuels de 200 millions.
Déjà le gouvernement allemand a été averti
que le premier versement serait fait entre ses
mains le 15 janvier prochain, et les autre-, les
15 février, mars, avril et mai. Le gouvernement
possède déjà sut le quatrième milliard 830 mil¬
lions qu'il a convertis en valeurs de change, afin
d'éviter les perturbations qui pourrait causer
sur le marché financier un aussi grand déplace¬
ment de numéraire.

lieu, le chemin dont elle demande le classement,
existe déjà sur la longueur, avec une largeur de
5 mètres, non compris les fossés ; il est destiné à
relier divers hameaux avec le centre de cette com¬

mune ; les chemins classés sont en bonne état
d'entretien et la somme disponible est de 240 fr.

« Aucune opposition n'a été faite à ce projet
au moment de l'enquête.

•< En conséquence, j'ai l'honueur de soumettre
à votre approbation les propositions suivantes :

s La Commission départemectale :
a Vu les procès-verbaux de reconnaissance

de plusieurs chemins à classer dans les oommu-
nes de Saint-Nizier, Saint-Pierre-la-Noaille et
Pouilly-sous-Charlieu ;

« Vu les plans d'ensemble de ces trois com¬
munes figurées dans une carte jointe au dos-
sigt *

« Vu les lois deo2[ mai 1836 et 10 août 1871 ;
a Vu les rapports des agents vovers ;
« Considérant que les communes précitées ont

les ressources suffisantes, non-seulement pour
terminer et entretenir ies chemins existants,
mais même pour les créer de nouveau,

« Décide :

a 1° Que le chemin de Charlieu à la Croix-ue-
la-Tombe est classé sous le n° 9, au rang des
chemins vicinaux de la commune de Saint-Ni-
zier et que sa largeur est fixée à 5 mètres, non
compris les fossés ;

« 2° Que le chemin de 8aint-Pierre à Fleury,
désigné au plan sous le n° 9, partant de chez M.
Rey, passant au Corrège et gagnant par le ha¬
meau des Bois et les Vignes la limite de Saint-
Pierre. est classé sous le n° 7, au rang des che¬
mins vicinaux de Saint-Pierre-ls-Noaille avec une

largeur de 5 mètres, non compris les fossés,
mais que le classement des autres chemins est
ajourné ;

8 3° Que le chemin de chez Prat à Combre-
vert est classé, sous le n° 14, au rang des chemins
vicinaux de la commune de PouiHy-sous-Char-
lieu et que sa largeur est fixés à 5 mètres, non
compris les fossés. »
Ce rapport est approuvé.

d'infamie en infamie, ils fussent parvenus à
obtenir, par un jugement inique, le crucifie¬
ment du chef de la nouvelle secte.
Mais loin d'empêcher la divulgation des nou¬

veaux dogmes, le supplice de Jésus ne fit que
leur donner un nouvel essor. La nouvelle doc¬
trine se répandit bientôt sur toute la surface
de la terre soumise à la domination romaine
et vint jusqu'au siège de sa puissance saper
les bases de la société païenne. On vit alors
la résistance prendre une nouvelle forme, et
les partisans de l'immobilité, du statu quo,
sous le prétexte de la conservation des an¬
ciennes lois et de la société menacée par le
christianisme, employer tous les moyens pour
en arrêter l'expansion. On commençait par
effrayer les populations en dénaturant par les
calomnies les plus ridicules les principes de
la nouvelle religion, puis de sévices en sévices
on en vint à livrer ses adeptes en pâture aux
bêtes féroces, mais, malgré la résistance des
conservateurs et de tous les personnages inté¬
ressés au maintien du culte de Jupiter, le flot
montait toujours jusqu'au moment où l'empire
s'est effrondé sous ses turpitudes.
N'est-ce pas aussi au nom de la résistance à

des idées plus libérales que les persécutions
religieuses du moyen ge ont été perpétrées;
n'est ce pas sous un prétexte de conservation
que la Saint-Barthélémy, que les arquebusa-
des des Cévennes et la révocation de l'éditde
Nantes ont eu lieu ?
De nos jours encore, si, au Japon et dans

tous les états, de l'extrême Orient, on décapite
les chrétiens, n'est-ce pas au nom des intérêts
conservateurs que ces persécutions or.t lieu,
car c'est pour s'opposer à l'introduction des
idées nouvelles et conserver irclacts les mœurs
et les religions nationales que l'aristocratie
de ces pays, menacéé dans ses prérogatives,
ne recule devant aucune cruauté.
Cet effet, nous le voyons apparaître à toutes

les époques, sous toutes les lattitudes, dans
toutes les civilisations, car partout et en tout
temps les hommes sont les mêmes.
Ainsi, à Madagascar, la reine Ranavolo,

portée au pouvoir par le parti conservateur,
met à mort Radama, le bou, le libéral ami
des Européens, rétablit les anciennes coutu¬
mes et persécute tous ceux qui ont conservé
quelques sympathies pour la civilisation euro¬
péenne. Sa politique n'a plus qu'un mobile,
la haine des étrangers et de la civilisation.
A Abomey, capitale du Dahomey, il y a

comme partout deux partis en présence, le
parti libéial ayant des sympathies pour l'élé¬
ment européen et proscrivant les anciennes
coutumes qui veulent qu'à certaines époques
de la vie nationale et à certrins anniversaires
on fasse des sacrifices humains, et le parti
conservateur partisan des anciennes coutumes
est rebelle à toute amélioration dans ies mœurs.
Ce dernier parti se compose des nobles et des
prêtres fétichistes. Tant que le vieux roi Ghezo
vécut, le parti libéral eut la prépondérance,
sous son règne, la chasse aux hommes eut
peu d'activité et les sacrifices humains furent
suspendus; mais, Ghezo mort, son fils Baha-
dou, l'homme-lige des fétichistes et chef du
parti conservateur, rétablit lés anciennes cou¬
tumes, mit à mort les missionnaires proles¬
tants et sacrifia plusieurs milliers d'esclaves
sur la tombe de ses aïeux.
Comme on le voit par ee rapide examen,

notre pays et notre époque n'ont pas le privi¬
lège éxelusif de posséder un parti soi-disant
conservateur.

LA COMMISSION DES TRENTE,
A ATHÈNES (1)

II n'y a rien de nouveau sous le soleil, a dit
Salomon. La commission des Trente en est un
nouvel exemple; car, il y a dé cela 2300 ans,
ce n'est pas d'hier, la Grèce avait aussi sa com¬
mission des Trente.
C'était 400 environ avant le Christ; depuis

27 ans, Sparte et Athènes, les deux villes les
plus importantes de la Grèce, étaient en guerre
et combattaient pour conquérir la suprématie
dans ce pays. Pendant la lutte, diverses révo¬
lutions intérieures avaient eu lieu à Athènes,
car il y avait en présence desélénnns hosti¬
les, trois partis bien tranchés, comme nous le
voyons chez nous de nos jours.
L'aristocratie, qui voulait ramener Athènes

a au bon vieux temps, » avant Solon ; la bour¬
geoisie, qui s'élail enrichie depuis Solon, et
qui, ayant tout le bénéfice de sa constitution,
était conservatrice et voulait en rester là ; le
peuple enfin , qui , suivant un auteur grec,
Hérodote, était «exclu de toutes choses. » Le
peuple, lui, voulait arriver à quelque chose.
Il était bien quelque chose cependant, ce

bon peuple, car à Athènes existaient l'égalité
des droits et le gouvernement direct de la tota¬
lité du peuple par le peuple lui-même.
L'Fcclésia ou l'Assemblée publique, était

composée de tous les citoyens, sans exception.
Ils venaient habituellement au nombre de six
à sept mille, dans les grandes occasions le
chiffre se doublait, sur la place publique. Là,
nulle décision n'était prise avant débat contra¬
dictoire. Le peuple écoutait avant de juger et
se faisait une opinion avant de trancher la
question.
L'ordre du jour était réglé par un Sénat :

c'était lui qui était chargé de préparer les dé¬
crets et de veiller à leur exécution. Ce sénat
était composé de cinq cents membres, tirés
au sort parmi tous les citoyens, riches ou
pauvres, et ayant consenti à se soumette à
une enquête sur leurs antécédents.
C'était devant cette assemblée publique queles personnages politique prenaient la parole.Par les ehefs-d'œuvre qu'ils nous ont laissés,

par le soin qu'ils apportaient à leurs prépara¬
tion, les orateurs de cette époque nous mon¬
trent la haute estime qu'ils donnaient à ses
jugements. Ces foulons, ces cordonniers, ces
marchands, ces laboureurs, ces propriétaires
savaient écouler, comprendre, apprécier ; car

(1) Cet article est extrait, en grande partie, d'un ou¬
vrage intéressant, i< Histoire des Prolétaires, » qui pa¬rait par lit raisons à 10 centimes et que nous recomman¬
dons à nos lecteurs.

c'est le propre de la vie politique d'agrandir,
de fortifier la valeur individuelle de l'homme.
Malheureusement celte démocratie^ athé¬

nienne qu'on nous représente si avide de
changements et si impatiente de toute supério¬
rité, choisissait volontiers pour chefs des hom¬
mes de grande naissance, de familles riches.
Les mœurs restaient aristocratiques. Or, tous
ses gens riches, très-liés entre eux par des
alliances de famille, avaient une tendance à
revenir à l'oligarchie ou pouvoir confié à un
petit nombre d'individus. Ils avaient de plus,
pour point d'appui, l'aréopage c'était un sénat
conservateur. 11 était composé des Archontes
qui, après leur sortie de charge n'avaient point
encouru le blâme public. Forcément, dans ce
corps, c'étaient les « vieux » qui dominaient.
Il prétendait lui-même remonter aux dieux. Il
représentait la tradition, et plaçait sa grande
autorité en travers des changements, des in¬
novations que voulaient l'Assemblée publi¬
que.
Alors intervenait l'opposition, cet élément

nécessaire au jeu de toutes les institutions
politique; elle contrôlait et accusait les délin¬
quants officiels, se faisait l'avocat naturel des
intérêts du peuple, demandait aux administra¬
teurs ce qu'ils avaient fait des deniers de la";
cité, aux généraux ce qu'ils avaient fait des;
hommes qu'ils étaient chargés de conduire à
la victoire. Et eelte opposition intervenant,
mettait, par l'examen et la discussion, la lu¬
mière là où étaient les ténèbres. Seulement
« dans la démocratie, comme l'a dit un auteur
grec, Aristole, c'est la classe distinguée qui
conspire. » Elle n'a qu'un but : usurper le pou¬
voir. Elle est à l'état d'hostillité constante
devant le peuple. Voulant lui voler ses droits
pour s'en faire des privilèges, elle se tient
dans une perpétuelle embuscade au millieude
la cité. Elle cherche des alliés partout, aussi
bien au dehors qu'au dedans. Elle met le pa¬
triotisme ;.u second rang, et quand elle tient
le pouvoir, n'ayant pas le droit pour elle, elle
se sert de la force ; pour elle comme pour M.
de Bismark, la force prime le droit et elle écra¬
se l'opposition.
Donc nous en sommes à l'année 405 avant

Jésus. Un général démocrate d'Athènes, Cléort,
s'est laissé battre par des Spartiates, mais il
s'est fait tuer. Que fait alors le parti aristocra¬
tique ? il se jette dans la paix à tout prix ; fait
à Sparte plus de concessions qu'elle n'en de¬
mande, lui ouvre les portes d'Athènes.
S'appuyant sur l'ennemi vainqueur, il em¬

poisonne les démocrates, les partisans de la
défense, de « la guerre à outrance, » et nomme
une Commission des Trente dont l'histoire a

gardé le souvenir, en accolant à ce chiffre le
nom de Tyrans,
Mais à Athènes, il y avait un tel respect des

formes constitutionnelles , que ces Trente
éprouvèrent le besoin de faire ratifier leurs
décisions réactionnaires par l'Assemblée pu¬
blique. '
Le vainqueur le veut I dirent-ils, pour les

faire approuver. C'était le meilleur argument.
Cependant l'Assemblée semblait hésiter. La
Spartiate Lysandre lui-même, le Bismark de ce
temps, vint prêter son appui à ses bons amis,
et déclara que cela lui convenait. Alors tous
quittèrent l'Assemblée. Il resta là un rebut,
une tourbe, la déjection d'Athènes, qui sanc¬
tionna tout ce qu'on voulut. Les Trente décla¬
rèrent qu'ils avaient ainsi une existence lé¬
gale.
En retour, les Trente eurent l'odieuse mis¬

sion de maintenir leur patrie dans l'abaisse¬
ment vis-à-vis de ses ennemis. Ils s'envelop¬
pèrent de pruderie et avec l'hypocrisie toujours
employée en pareille circonstance, ils décla¬
rèrent qu'ils allaient purger la ville a des mé¬
chants. « « Ces méchants, » c'étaient les démo¬
crates qui avaient fait du mal aux Spartiates
en défendant Athènes, et aux conspirateurs
aristocrates en défendant la constitution !
Alors commencent les dénonciations et les

exécutions. Dans les rues, on arrache publi¬
quement les boucles d'oreilles des femmes. On
tue le maître dont on veut acquérir les escla¬
ves. Chacun des Trente assassine pour s'enri¬
chir lui-même. Ce n'est même plus la passion
politique qui parle, c'est la plus basse et la
plus féroce cupidité. Ils tremblent devant l'ave¬
nir : ils suppriment l'éducation ; ils défendent
d'enseigner l'art de la parole , croyant ainsi
étouffer la voix implacable qui devait un jour
signaler leurs crimes. Ils ont peur de leurs
propres partisans, les modérés, et ils les tuent.

Ce gouvernement de combat o dura huit
mois ; pendant ces huit mois, il y eut, dit-on,
quinze cents victimes mises à mort sans juge¬
ment.

Par un juste retour, la démocratie esf ^éta¬
blie en 406, telle qu'elle était avant les Ti ente.
Au lendemain de cette épouvantable persé¬

cution, il a dû y avoir une réaction ter,4 le ?
Tous ces crimes ont fait germer les vengean¬
ces qui ont dû éclater alors ?
Erreur I celte démocratie proclame l'amnis¬

tie, ne fait pas une [victime, elle offre même
aux Trente et leurs principaux agents de reve¬
nir, et de subir le jugement de responsabilité
auquel était soumis tout magistrat en sortant
de charge.
Elle efface cette époque : elle veut l'or blier;

toutes les lois des Trente sont abrogées ; mais,
tous les cas jugés, tous les contrats, tous les
droits de propriété sont rétablis tels qu'ils
étaient avant les Trente.

Ce soin est poussé jusqu'au scrupule ; — une
dette a été contractée à Sparte par les usurpa¬
teurs pour faire la guerre à leur patrie : cette
dette est inscrite au compte du trésor et décla¬
rée nationale !
Voilà les représailles de celte démocratie

« étourdie, irascible, jalouse, injuste, avide. »
Elle est partout et toujours la même, cette

pauvre démocratie I
Le Patriote.

Les imprimés qui ne coûtent rien.

Nous n'aimons ni les lois ni les arrêtés qui em¬
pêchent les idées de passer. Elles filtrent quandmême, comme l'eau, à travers les mauvaises di¬
gues. C'est le cas aussi de remarquer que lamuscade n'est pas toujours pour celui qui a fait

M. Dufaure vient d'infliger au procureur de
la République à Dunkerque un changement de
résidence que celui-ci a regardé comme un
disgrâce ; il a donné sa démission et s'est fait
insci ire au barreau. C'était un magistrat répu¬
blicain et très aimé dans son ressort.
Voilà un nouveau titre de M, Dufaure aux

admirations de la droite lesquels d'ailleurs ne
savent plus comment se manifester. Ainsi le
journal des ducs, le Français, annonce à ses
abonnés qu'il est en mesure de leur fournir le
fameux discours de M. Dufaure au prix de cinq
francs le cent, un peu plus, il le donnerait en
prime. Ah ! M. Thiers doit être fier d'un minis¬
tre qui excite un tel enthousiasme dans un tel
camp 1

Aux Etats-Unis, on se dispose à faire des
concessions de terre considérables aux réfu¬
giés Alsaciens-Lorrains. Ce sera en vertu d'une
vieille loi qui permet des concessions gratuites
en faveur des réfugiés politiques. Nos pauvres
compatriotes sont bien en effet des réfugiés po¬
litiques, des victimes de l'arbriiraire et de la
sottise impériale. Mais pourquoi la terre fran¬
çaise de l'Algérie ne peut-elle accueillir ces
réfugiés-là 1

Chronique locale

M. le préfet de la Loire vient d'adresser aux
maires de son département la circulaire sui¬
vante :

Saint-Etienne, 24 décembre 1872.
Monsieur le maire,

J'ai l'honneur de vous adresser, sous forme
de placard, le discours prononcé par M. le
garde des sceaux Dufaure dans li seancedu
14 de ce mois, et dont l'Assemblée, dans la
même séance, a ordonné l'affichage dans ton¬
tes les communes de la République. Vous se¬
rez heureux, j'en suis sûr, de voir porter à la
connaissance de tous les habitants de votre
commune les nobles paroles du ministre de
justice, rétablissant, avec l'autorité d'un ca¬
ractère auquel tous les partis rendent le plus
complet hommage, la situation de prospérité
et de calme du pays ; sa confiance inaltérable
dans l'union de l'Assemblée et du président;
sa répulsion pour l'agitation à laquelle on en a
en vain cherché à l'entraîner ; son honnête
horreur pour les souvenirs sanglants dont une
propagande aussi dépourvue' d'intelligence
que de conscience souille odieusement le nom
delà République ; enfin sa ferme volonté de
voir paisiblement régner la loi qui assure à
tous les conquêtes du travail, les joies de la
famille, les bienfaits de l'héritage.
Recevez, monsieur le maire, l'assurance de

ma considération très-distinguée.
Le préfet de la Loire,

Ducros.

SÉANCE DU Ier OCTOBRE 1872.

Classememl de chemins vicinaux sur les com¬
mîmes de Saint-JAizier, Saint-Pierre la noaille
et Pouilly■sous-Charlieu.
M. Brassard lit Je rapport suivant surle clas¬

sement de chemins à Saint-Nizier, Saint-Pierre-
la-Noaille et Pouilly-sur-Charlieu !

« Dans une de vos dernières séances, vous
m'avez chargé d'examinor la demande de clas¬
sement de chemins, formulée par les trois com¬
munes de Saint-Pierre la-Noaille, Saint-Nizier
et Pouilly-sous-Charlieu.

« Je me suis rendu dans chacune de ces com¬
munes et j'ai parcouru les chemins ruraux queles conseillers municipaux désirent voir figurerdans les tableaux des chemins vicinaux.

« La Commune de Saint-Nizier sollicite le
classement d'un chemin qui dessert divers ha¬
meaux et les met en communication avec la ville
de Charlieu, chef-lieu de canton ; il a son ori¬
gine dans cette dernière localité et s'élève par le
village des Egrives jusqu'à un plateau en partiecouviert de vignes, où il est en mauvais état d'en¬
tretien et où les habitants désireraient faire leurs
jou nées de protestations. Il ressort du procès-verbal de reconnaissance au service vicinal quela commune de Saint-Nizier fait appliquer cha¬
que armé.e- aux chemins vicinaux ordinaires 961
fr. 80 cent., sur lesquels il faut prélever, pourl'entretien des chemins classés précédemment,841 fr. 70 cent. ; la somme laissée disponible
pour l'entretien de nouveaux chemins à classer
est donc de 120 francs.

« Aucune opposition n'a été faite au proj etdeclassement, au moment de l'enquête.
8 La commune de Saint-Pierre-la-Noaille

adresse une demande ayant pour but d'obtenir
le classement de trois chemins à peu près paral¬lèles, allant de l'èst à l'ouest; la somme dont
elle peut disposer annuellement n'est que de100'francs. Quoique les chemins actuellement
classés soient en assez bon état, il est certain quele chiffre peu élevé de ses ressources ne permet
pas de reconnaître comme vicinaux trois chemins
dont le parcours total est de 5,242 mètres.

a M. le maire et M. l'adjoint de Saint-Pierre,ont reconnu que cette objection était fondé et
qne, si l'on ne pouvait accorder tous les classe¬
ments désirés, le chemin le plus utile à leur
commune était celui qui partait de chez M. Rey,
passait au Corrège, et de là, par le chemin n°'2',
se rendait par les hameaux des Bois et des Vi¬
gnes, sur le territoire de Fleury-la-Montagne,auprès de la Noaille ; cette voie a une rampétrès forte, mais il sera facile de la rectifier plustard et d'arriver à une pente ne dépassant pas 5
pour cent.

a Quand à la commune de Pouilly-sous-Cha-

Les préfets à poigne sont dépassés. Guiguede Champvans lui-même a trouvé son maître.
Le préfet Ducros ne recule devant aucune
intempérance de langage. C'est un préfet-Rat-
bie, ce n'est pas un préfet du gouvernement
delà République. Il agit et il p'arle comme si
le gouvernement de combat était déjà cons¬titué. Ce fonctionnaire méconnaît assez ce
que lui impose la situation, pour adresser à
une ["partie considérable de l'assemblée de
grossières injnres. Dans sa haine de la Répu¬blique et des républicains, cet homme, dont
tous les actes, depuis qu'il est préfet, ont été
marqués au coin de la violence et de la pas¬sion, ose accuser la propagande démocratiqued'être également dépourvue d'intelligence etde conscience. Qui l'a autorisé à parler ainsi ?
Qui lui a donné mission d'agrémenter de ses
commentaires furibonds le discours de M.
Dufaure ? Depuis quand un préfet a-t-il charge
d'expliquer la pensée du gouvernement ? M.
le président de la République n'est-il pas lasde ces fonctionnaires compromettants et com¬
promis, qui n'ont de zèle que pour trahir sa
politique :

[La République française).

Nous lisons dans le Républicain de l'Allier:
La lettre de M. Ducros, préfet de la Loire,"a un grand succès. Tous les préfets à poignese trouvent dépassés d'un seul coup. Quelquesdéputés de la gauche ont manifesté l'intention

à sa lecture, d'en faire l'objet d'une interpel¬lation générale qui doit être faite sur les agis¬sements de certains préfets vis-à vis du pé-titionnement dissolulionniste.

Nous recevons de Saint Just-la-Pendue la
lettre suivante :

A mousieur le Rédacteur en chef du Cour¬
rier de Roanne,

Cent quarante-six électeurs, de la commune
de Saint-Just-la-Pendue ont l'avantage de vous
adresser une pétition dissolutionniste, signée
par eux.
Ainsi qu'il vous sera possible de vous en

convaincre, en lisant ce qui a été écrit et si¬
gné par M. le Maire, au bas des signatures;
vous verrez que ce Mayistrat a refusé sa léga¬lisation.

Les motifs qu'il invoque pour ce refus doi¬
vent être légaux; parce qu'eu fait de loi, il en
connaît certainement plus long que les signa¬taires et que tous les administrés; lui qui est
un vieux notaire érudit, et suppléant de jugede paix.
Nous ne savons qu'en penser; cependant

nous serions bien aise que cette pétition par-
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vienne à destination revêttie d'un caractère
légale.
En voyant nos signatures, vous reconnaîtrez

facilement qu'aucun de nous n'a les capacitésde savoir ce que M. le Maire doit faire dans la
circonstance, et ce que nous aussi nous som¬
mes en droit d'exiger légalement.
Pauvre instruction, qu'il y en a peu à Saint-

Just I
Devons-nous nous incliner devant ce refus?
Réponse s'il vous plaît, M. le Rédacteur, à

ce sujet, si vous le jugez à propos, par le plus
prochain numéro de votre estimable journal.
Recevez, Monsieur, au nom de tous ces pé¬titionnants les remercimenls d'avance de votre

dévoué abonné. P...
Saint-Just-la Pendue, le 4 janvier 1873,

11 est difficile de faire boire un âne, quandil ne veut pas. On trouvera probablement plus
tard un procédé. De même qu'on a trouvé le
moyen d'utiliser la vapeur, on trouvera celui de
se passer des maires qui refusent de reconnaî¬
tre leursadministrés.
Les signataires dissolutionnistes de la com¬

mune de Saint-Just-la-Pendue, ont fait leur
devoir. Leur pétition sera lundi malin à Ver¬
sailles.

Je vous prie, M. le rédacteur, d'avoir la
bonté de porter à la connaissance du public,
que des circonstances particulières m'ont mis
dans la nécessité de donner ma démission de
membre de la solidarité, dont j'étais un des
membres fondateurs.

Votre etc.

Louijf

Le domestique de M. Bourganél de Pomiers
poursuivi à la requête de M. le procureur de
la République prévenu d'avoir répandu des
bruits alarmants lors de l'adresse envoyée par
les conseillers municipaux de cette 'commune
au président de la République, adresse qu'ilavait mission de soumettre à la signature de
chaque conseiller en la leur présentant dans
leur domicile, a comparu aujourd'hui devant
S S juges au tribunal correctionnel de Roanne,
Après la présentation de sa défense par M.
A ibayer avocat, le tribunal a renvoyé le pré¬
venu des tins de la plainte.

Dans notre dernier numéro nos lecteurs ont
lu à la fin de la lettre de M. le docteur Fuchet,
adressée à M. Francisque Pothier (greffier du
tribunal de commerce et journaliste) les ligne
suivantes :

S'il vous restait des doutes sur la véracité
des faits tels que je vous les ai racontés, je
vous offre de les faire vérifier aux risques et
périls de celui qui aura menti, et si, de cette
enquête, il résulte que les faits se sont passés
tels que vous les rapportez je m'engage à
verser au bureau de bienfaisance de Roanne
la somme de 1,000 fr., mais à la condition
que, si c'est vous ou vos correspondants qui
en avez fait l'inventiou, vous verserez ja même
somme au profit des indigents.

Je compte, Monsieur, sar votre loyauté pour
l'insertion dans votre prochain numéro de la
présente rectification et vous prie d'agréer l'as¬
surance de ma parfaite considération.

Roanne, le 26 décembre 1872.
Dr Fuchet.

Le Journal de Roanne du même jour contient
une réponse de M. Francisque Pothier qui se
termine ainsi :

Ceci dit, il faut que, de mon côté, je fasse
aussi ma confession. J'ai commis dans mon
récit une grosse erreur, mon correspondant
me l'a signalée immédiatement. On n'a pas
signé l'adresse dans un fenil comme je l'avais
dit, mais dans une grange.

F. Pothier.

Nous sommes autorisés par M. le docteur
Fuchet à dire que n'ayant pas plus répandu
des bruits alarmants et fait signer d'adresse
dans une grange que dans un fénil. il n'accepte
point le simulacre de rectification fait par M.
Francisque Pothier et qu'il maintient, avec
le mot grange comme avec le mot fénil le pari
qu'il a proposé.
Que M. Pothier s'empresse donc d'accepter ;

les indigens attendent.

A propos de diverses lettres qui nous étaient
adressées, au sujet du prix du pain dans notre
ville, que leurs auteurs trouvaient trop élevé,
comparativement i> celui des farines, nous di¬
sions : Vous avez tort de réclamer la taxe mu¬

nicipale, les boulangers sont des marchands ;
on nedoit pas plus les obliger à subirune taxe,
que tous-autre marchands, ainsi le veut la li¬
berté. Vous trouvez le pain trop cher, bâ¬
tissez des fours, ayez des geindres et des mi¬
trons comme les boulangers, et vous aurez
le pain meilleur marché.
Nous avions raison. Une association ou¬

vrière, la solidarité a construit un four. Nous
avons eu le plaisir de publier la semaine der¬
nière le commencement de ses opérations en
même tenrps que ses prix inférieurs à ceux
fixés par les syndics des boulangers. L'effet
que nous avions prévu n'a pas tardé à se pro¬
duire, mercredi dernier les syndics, par des
affiches, ont annoncé qu'ils réduisaient leur
prix, que la deuxième qualité serait payée à
38 centimes et la 3me à 34 centimes le 1 ilog.C'est-à-dire au prix annoncé par la solidarité.
Nous ne doutons pas que le public n'ap¬

plaudisse aux efforts des hommes intelligents
et persévérants qui malgré tant d'obstacles
sont parvenus à mener à bonne fin l'entre¬
prise de créer cette association ouvrière pro¬
fitable à tout le monde profite. Espérons qu'ils
auront des imitateurs.

Pouilly-sous-Charlieu le 30 décembre 1872.
Monsieur le Rédacteur,

d'une courtisane, dans l'un d'eux je lis qu'on ne
peut l'attribuer qu'à la République qui a corrompules hommes et les mœurs.
Veuillez donc aussi nous renseigner au sujet decette grande C. qui a nom Cora-peste.

Un abonné X.

Le Courrier n'a pas l'habitude de s'occu¬
per de cette espèce de monde ; mais pour
complaire au désir de son abonné il em¬
prunte à son confrère le Patriote, les lignes
suivantes, qui répondent parfaitement à la
demande qui lui est faite.
Mlle CoraPearl... de l'Empire, a été une des

étoiles du grand règne terminé à Sedan. Elle
avait été fort à la mode : connaître sa Cora Pearl
était du meilleur genre : un duc, presque né sur
les marche du trône, avait connu sa Cora Pearl
comme tout le beau monde d'alors... Si bien
connue qu'il en est mort. A la même époque vi¬vait M. Duval, fondateur d'établissements beau ■

coup plus réconfortants que celui de la demoi¬
selle; qui ne connaît pas les bouillons Duvalî
Cet industriel utile gagna plusieurs millions. En
mourant, il les laissa à son fils, qui n'ayant eud'autre peine que de venir au monde après son
père, trouva qu'il était,du meilleur genre d'imiter
les ducs d'autrefois, et de connaître aussi si Cora
Pearl.
Il la connut donc, et celle-ci, quia vingt-cinqou

trente ans de pratique, lui mangea lestement.ses
millions, lui fit faire des dettes et... le mit à la
porte.
Lui revint chez elle et se tua, ou peu s'en faut.

C'était un imbécile ; mais elle... pouah ! la vilaine
fille. Le préfet de police avait donné l'ordre de
l'expulser de France. Mais, d'elle même, elle s'est
retirée en Allemagne. Quel instinct ! Elle y con¬tinuera certainement son commerce et y fera
beaucoup d'élèves.

—<®a=-

LE GRAND DUEL

Le soleil du Dr janvier 1873 était un soleil
radieux. Un vrai soleil de pauvres, car aujour¬d'hui le charbon est un luxe.

Les ouvriers mineurs pourtant, n'ont pasrefait de grève et depuis la Ricamarie on n'a
fusillé que pour des motifs politiques ; — seu¬
lement, le tunnel du Mont Cents a ouvert l'I¬
talie à nos produits ; nos directeurs de mines
en profitent habilement.
Nous n : voulons pas ici discuter le droit

des industriels, ce droit est indéniable et nous
sommes trop l'amaÈt de la liberté pour ne pasla respecter sous toutes ses formes. Nous de¬
mandons simplement si ce droit est égal à un
autre droit tout autant respe.clable : le droitdes ouvriers.
Lorsqu'en 1869 les mineurs de la Ricamarie

après avoir constatés par des épreuves lamrn
tables qu'ils ne pouvaient pas travailler plus
de 15 heures par jour et qu'avec 15 heures de
travail ils ne pouvaient pas donner du pain à
leurs femmes et à leurs enfants, lorsque ces
mineurs présentèrent humblement une de¬
mande qui était bien plus une prière qu'une
revendication, ii leur fut répondu qu'on avait
rien ù leur répondre. Us murmurent, on leur
imposa silence légalement.
L'opinion fut contre eux, le lieutenant qui

avait commandé le feu fut promu au grade de
capitaine. Les conservateurs s'étonnèrent avec
indignation de l'audace de ces hommes qui
nous menaçaient de payer le charbon dix cen¬
times de plus les cent kilos 1
Lorsque ce fait se reproduisit au Creusot,

à Aubin et ailleurs, le résultat fut le même —

les ouvriers repoussés à coup de fusils et leurs
demandes, leurs plaintes, leur envie de ne pas
mourrir de faim en travaillant, défigurées et
transformées en épouvantail, en spectre rouge,
en international.
Aujourd'hui les compagnies ne peuvent pas

suffir à leurs commandes, l'étanger les harcèle
de ses besoins.
Les compagnies omnipotentes avec leur mo¬

nopoles et privilèges, ont augmenté le prix du
charbon dans des proportions considérables.
Les ouvriers ont le même salaire. Les ou¬

vriers ne disent rien, — le bénéfice des autres
ne les regardent pas, mais l'opinion publique
qui a fait un retour depuis 1869 voit là un
un scandale et un abus. L'opinion voit plus que
cela, elle voit une de nos plaies sociales les
plus vives et un danger imminent.
Gomment ! cent ouvriers ne pourront pas

réclamer une augmentation de dix sous par
jour sans que les patrons crient au secours, et
de grosses compagnies, suis aucun espèce de
contre-poids efficace, imposeront des tarifs de
fantaisie que rien au monde ne justifiera et cela
semblera naturel 1 Non. Cela peut exister, mais
cela doit se passer d'approbation.
Il faut, au contraire, s'élever avec force con¬

tre cette oligarchie de l'argent qui s'étend
chaque jour, il faut résister avec énergie à cette
pression du capital snr le travail, il faut s'in¬
digner de la situation misérable qui est faite
à des millions d'ouvriers par l'avidité du di¬
vidende à partager.
Cette ébauche informe que nous traçons,

pourrait donner lieu à de bien gros volumes,
car cet antagonisme entre celui qui a et celui
qui produit s'étend à toutes les industries.
Les souffrances de la classe ouvrière ne sont
malheureusement pas localisés dans un dépar¬
tement ; ses peines sont de tous les pays et de
toutes les époques. Esclave dans la société
primitive, vassal sous la domination féodale,
prolétairedans l'organisation moderne, son son
à peu changé. Esclave, le peuple subissait le
maître, vassal le seigneur, prolétaire le patron.
Les modifications ne sont qu'à la surface, le
fond, c'est à dire la misère, est resté le même.
Nous reviendrons sur ce sujet. Nous en sa¬

vons peu d'aussi triste et d'aussi vrai, il n'y en
a point de plus important.

Jean le Radical.
Nota. M. Jean le Radical est prié de passer

au bureau.

jomr de l'an. Il y a là une quinzaine d'histo¬
riettes charmantes et d'une excellente mora¬
lité, en même temps que de ce sens démocra¬
tique qui manque tant aux livres d'enfants et
qui en rend le choix si difficile. II est du devoir
de tout républicain de recommander chaleu¬
reusement cette œuvre modeste, publiée parl'éditeur Brare et dont le prix est des plus mi¬nimes : un franc cinquante à Paris et un franc
75 centimes par la poste. Les enfants y trouve¬ront plaisir, profit et de saines inspirationsmorales. Toute la presse démocratique d'ail¬leurs s'est occupée avec une sympathie bienjustifiée de celte jolie publication.

Dans la nuit du 29 décembre dernier, on avolé dans un jardin clos situé dans h rue du Phé¬
nix, et appartenant à M. Mairet, horticulteur à
Roanne, 7 poules placées dans une cabane nonf rmée. M. Mairet a trouvé sur le lieu du vol,
un escabeau et un pique feu, l'escabeau a dû ser¬vir aux voleurs pour arriver à la cabane des pou¬les qui se trouve dans la partie supérieure d'unhangar ; il a également retrouvé sous ce hangar,2 poules étranglées qu'il a reconnu pour lui ap¬partenir, et que les voleurs n'ont probablement
pas pu d'emporter, les auteurs de ce vol
sont inconnus.

La démocratie Roannaise a fait une pertedouloureuse mercredi dernier. Un modeste
employé do chemin de fer. M. Fontenelle, ar¬rivé par son travail, ses économies et sa bonne
conduite à une aisance relative, M. Fontenelie,qui, récemment avait pris sa retraite, acquiseau prix de longs et rudes travaux. Vient de
succomber à une attaque d'appoplexie.Geux qui l'ont connu se rappelleront que,
pour les malheureux et la propagande républi¬caine, sa bourse n'a jamais eu de cordons.
Fontenelle, tu emportes nos regrets, ta mé¬moire reste. C'est la seule récompense quenous nous efforcerons de mériter.. Fontenelle,Adieu ! !

Un Républicain.

Louise Michel, l'institutrice condamné par|| un conseil de guerre, vient de publier un mo-Tous les journaux ont parlé d'un suicide à la porte \ deste livre pour les enfants intitulé : Le livre du

LETTRES DU PÈRE SAUVIGNOM

Quincy, le 28 décembre 1872.

Monsieur le Rédacteur,
Je ne vous ai pourtant encore rien dit deM. Bazaîne !
C'est que, voyez-vous, je ne voudrais pasvoir faire de peine à personne. Mais cepen¬dant, si c'est vrai qu'en livrant Metz il a ou¬

vert la porte de la France toute grande auxPrussiens, si c'est vrai qu'il a par là empêchéles opérations sur la Loire et favorisé la for¬
mation du cercle autour de Paris, cœur de la
patrie ; enfin si c'est vrai qu'il a préféré êtreutile aux ennemis de|son pays pour sauver
l'empire qu'il n'a pas sauvé, afin de nuire à
ses concitoyens parce qu'ils voulaient faire la
République en sauvant la France. — il fau¬
drait pourtant bien qu'on s'en explique, detoutes ces.affaires là avec ce M. Bazuine.
Du temps que j'étais militaire, — ail ! jem'en souviendrai tonte mi vie! — un pauvre

gars de chez nous montait la garde en Espa¬
gne ; c'était la nuit. Tout d'un coup une ban¬de d'ennemis s'avance, et mon pauvre gars
— je veux dire la sentinelle,— se sauve sans
rien dire, sanà crier gui vive ! se cache ; on
a été deux jours sans le retrouver.
Heureusement que le sergent, une vieille

moustache de poste, avait l'œil et l'oreille
au guet : il entend le trac des ennemis, réveil¬le tout le monde, la fusillade commence et
les Espagnols se sauvent à leur tour. Mais de
la sentinelle, plus de nouvelles.
Bien entendu que quand on l'a retrouvé, le'i pauvre troupier, il tremblait, pleurait, ce qui'

n'a pas empêché qu'on l'a fusillé comme un
lâche.
Dam ! c'est la ioi militaire.
Eh ! bien le pauvre garçon m'a dit avant de

mourir : « Mon cher pays, je ne sais pas cej qui m'a pris quand j'ai entendu venir ces
t maudits Espagnols comme ça la nuit. Je pen¬sais, à ce moment-là, à ma pauvre mère, à
ma ! onne amie, à mon village, j'avais le cœur
triste, la tête tournée à l'envers, je me suissauvé sans savoir ce que je faisais, je mérited'être fusillé; quoi !
Gomme elle va pleurer, ma pauvre mère !

comme elle va pleurer, ma Solange !.... et
mon village et les amis que je ne verrais plusjamais !... »
l! m'arrachait les larmes des yeux, le pau¬

vre garçon ; ù peine s'il avait vingt-trois ans IEh bien M. le Rédacteur, on Ta fusillé com¬
me un lâche. Dam ! il avait quasiment livréla porte par sa faute
Mais il n'avait pas livré Metz, ni les dra¬

peaux, ni les armes de cent soixante-dix mille
hommes et les cent soixante-dix mille hom¬
mes avec, ah ! non, il avait exposé la vied'une cinquantaine d'hommes, pas plus ; c'é¬tait mal, on Ta fusillé : sa vieille mère en est
morte de chagrin.
Je croirais assez M. le Rédacteur, que c'est

une vilaine manière de corriger le soldai quede le fusiller, parce quej'en ai jamais vu re¬
devenir meilleurs après leur affaire faite....
mais il parait que c'est pour donner la leçon
aux autres, à ceux qui restent.
M. Bazaine a dû pourtant voir dans son

temps bien des exemples pareils, alors pour¬
quoi diable a-t-il rendu Metz ?
Ou me dit que c'était pour faire tomber la

République, à preuve que tous les royalistesle soutiennent aujourd'hui plus qu'ils ne lefouleni, et comme pour le remercier d'avoir
si bien fait son devoir.
Des Français qui ont l'air de remercier un

militaire d'avoir livré à l'ennemi une placeforte et une armée française, c'est une chose
qui n'est jamais venus à l'idée des bons ré
rublicains patriotes. Faut croire que le monde
d'à présent ne vaut pas celui d'autrefois, et
j'en ai honte pour mon pays, monsieur le ré¬
dacteur, je vous le jure.

Bien à vous :

Pierre SAUVIGXON.
L'Union Républicaine.

instruction congréganiste.
Voici la seconde fois depuis huit jours queie tribunal correctionnel de Bourg est obligéde s'occuper d'outrages à la morale publique,commis par des congréganistes.
L'individu en question est en fuite.
Le tribunal correctionnel a donc prononcé,

par contumace, une condamnation à onze mois
de prison, contre le eongréganisle qui, à l'é¬cole des Frères de Bourg , portail le nom dede frère Ozé, après avoir porté, à l'hospice dela Charité le nom de frère Pacifique, et qui,très probablement, continue ses actes odieux,sous un troisième nom, dans un troisième éta¬
blissement.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
du 28 au décembre 5 janvier 1873,

Mariages (5).
Lachaussée Antoine, 27 ans, jardinier, et RocheClaudine-Marte. 2h ans, cuisinière.
Pion Jean, 60 ans, cultivateur, et Servajon Philiberte,52 ans. bouchère
MilliptJean, 26 ans, tisseur, et Vjàlly Philiberte-Marie,20 ans, tisseuse.
Petitjean Joseph, 25 ans, Bourrelier, et Eymin Marie,25 ans, domestique.
Martin Benoît, 33 ans, cultivateur, et Martin Antoi¬

nette, domestique.
Naissances (6).

Millet Claudine, fille de Jean-Félix Millet, tisseur,et de Vignon Elise, tisseuse. — Desmarais Jean, fils dePierre Desmarais, couvreur, et de Fayrt Marie. —Pigniollet André-Marie, tille d'Hippolyle Jéi ûnie Pigniol-let, comptable, et de Cliomet Elisabeth. — SignerlnAntoine, tils d'Antoine Signerin, voyageur de commerce,et de Cbervet Claudine. — Guillôt François-Louis, 01sde Claude Marie Guillot, employé au chemin de fer, etde Cbampagnon Marie. - 1 enfant naturel.
Décès (14).

Badolle Pierre-Victor, 2 jours. — Gugliertnina Adèle,2 ans. — Bréchard Charles-Anloine-Eucène, 21 mois.
— Damon Pierre, 17 mois. — Dtiry Antoinette,60 ans,épouse de Robelin (prêtions inconnu). — UsaumeMa-
ric-l.ouise, 82 ans, rentière, veuve de Nicard antoine.
— Passot Antoine, 72 ans, lisseur, époux de EchallierVictoire. —Vallet François-Marie, 31 ans, tisseur, épouxde Létang Claudine. — Planche Barthélémy, 09 ans,ex-tailleur d'habits, célibataire. — Ratlin Ht n iette, 23
ans, épouse d'Alex Claude-Matie. — Guyonnet Marie,50 ans. — Dufour Gabrielle, 60 ans, épniisede BletteryAJartin. négociant. — Fontenelle Jean-Benoît, 52 ans,retraité du chemin de fer, époux de Peillon Catherine.
— Cognet Màiius-Antoine, 9 mois.
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Froment, lreq.d.i/dc.
Froment, 2e qualité.
Froment, 3e qualité.
Seigle, Te qualité...
Seigle, 2e qualité...
geigle, 3mequalité...
Orge, double décal...
Avoine
Haricots
Farine, lre qté. 125 h.
Farine, 2m" qualité..
Farine, 3e q. barilelée
Pain de luxe, le kil...
Pain blanc
Pain de ménage
Foin, les 100 kil
Paille :.

Œufs la douzaine...
Beurre le kilog

On nous adresse la lettre suivante :
« piincs-les-Mortagiie, 2" septembre I8G7.

» Monsieur Genevoix, à Paris.
» Parmi les médicaments que j'ai employés depuis

» quatre ans, et certes, j'en ai employé beaucoup contre
» ma névralgie faciale, l'huile de marrons d'Inde est un
» de ceux qui m'ont procuré le plus d'adoucissement.
» Ci-joint un mandat de 5 fr. pour un nouveau flacon.

n J. Pouke, arpenteur. »Huile de marrons contre goutte, rhumatismes et né
vralgies, dans les pharmacies.

St-Pourçain. Roanne.
18 Déc. Janvier 3

4 65 4 45
4 50 4 35
» n » 4 25
2 65 2 35
Il I) II 2 25
» on 2 15
2 35 2 25
1 40 1 30
» »» 5 00

56 00 53 00
50 n # 50 00
» » » » 48 00
on »» » 50
00 38 » 38
00 33 0 34
»» »» 5 50
» n n D 2 80
»» n»

» n » n

AWIS
La Chambre Syndicale des Entrepreneursde la ville de Roanne, ayant fait imprimer desSrries de prix pour tous les corps d'éLat qui

concernent la construction , prévient MM. les
Architectes, Entrepreneurs, Tailleurs de pierre,Maçons, Charpentiers , Menuisiers, Plâtriers,Serruriers, Ferblantiers, Zingueurs,Plombiers,Fondeurs et Couvreurs qu'ils trouveront chez
M. Durand, libraire à Roanne, au prix de8© francs.

Ce livre est non seulement utile aux entre¬
preneurs ; mais il est encore indispensable à
tous ceux qui veulent faire exécuter des tra¬
vaux ; avec ces Séries de prix, chaque proprié¬taire pourra se rendre compte d'avance des
dépenses qu'Us veut faire et vérifier ensuite les
mémoires de son entrepreneur.

Nous avons parlé de la confusion qui régneaujourd'hui sur la valeur des adjectifs quali¬ficatifs ; quel est en effet l'homme sérieux qui,
par le triste temps que nous traversons, peut
se croire insulté parce qu'on le qualifia debonapartiste, orléaniste, iienriquinquiste ou
républicain ? tons ces adjectifs sont injurieux,
ou landatifs, suivant la qualité de celui quilesapplique et de celui à qui ils sont appliqués ;Tacçadémie n'y peut rien.

Si M. Delahaye avait remplacé le mot coquins
parcelui d'honorables, il n'aurait pas recueilli
une signature de moins et n'aurait pas eu à
payer l'amende et subir deux ans de prison.C'est probablement pour ceia, que le ver-dict du conseil a été affinnatif sur les circons¬
tances atténuantes ; car aujourd'hui il y a tantde gens qui croient ces deux mots synonimes ;
faute d'instruction suffisante ; sans doute ?
Nous respectons la chose jugée, c'est-à-dire:

les juges quels qu'ils soient militaires ou ci¬
vils notre intention est de prémunir nos lec¬
teurs par les lignes qui précèdent contre la
sotise d'employer des termes qui peuvent
changer de signification suivant les hommes et
suivanl le temps.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE
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AFFAIRE DELAHAYE

Le 20 décembre dernier, le préfet de police fu
informé que M. Deiahaye, fabricant de gants et de
bretelles boulevard de Strasbourg 60, avait apposé
aux glaces de sa devanture trois affiches manuscrites
portant ces mots : a Pétition pour chasser les 490
gredins. — On signe dans la boutique* >1
Ordre fut donné à M. Patot, commissaire de po-

liée du quartier de la porte Saint-Denis, de se ren¬
dre chez Deiahaye pour saisir les âlïïcbes. M. Patot
entra dans, la boutique à 8 heures 10 min'utes du
soir accompagné du brigadier Gaudry et du.gardien
de la paix Villiers. Il portait, dit le rapport, son
échappe en sautoir sous son pardessus qui était ou¬
vert. Deiahaye, voyant arriver les agents était en¬
tré dans l'arrière-boutique, emportant son revol¬
ver qui était sur le comptoir, (c'est encore le rap¬
port qui parle, mais en verra tout à l'heure qu'il
existe à ce sujet un dissentiment entre le rappor¬
teur et l'accusé).
Ayant tiré sur lui une porte vitrée par une glace

sans tain, Delay mit immédiatement t'en joue M.
Patot, en criant: Sortez, sortez, ou je fais feu sur
vous M. Patot lui dit: lîaissez votre arme, je suis
le commissaire de police du quartier. Il aurait
ajouté dit encore le rapporteur sur les déclaration
de Al. Patot lui-même: « Je suis porteur de mes
insignes » ; et il aurait ouvert son pardessus pour
montrer son écharpe. Belahaye n'aurait point ré¬
pondu; mais il aurait continué de tenir son arme
levée.
La rapport poursuit : Le commissaire a voulu

tourner le bouton de la porte qui était solidement
formée ; alors Deiahaye a répété : Sortez, sortez-,
ou je fais feu sur vous; vous n'avez pas le droit de
pénétrer chez moi à cette héure. Deiahaye, en par¬
lant ainsi, comptait sans l'état de siège.
M. Patot vit qu'un malheur était imminent, il

prit le partit de se retirer (ne voulant pas, ainsi
qu'il l'a dit plus tard, jouer 1111 rôle dans une se¬
conde édition de l'affaire Mégy) : ayant emmené ses
deux agents, il leur donna l'ordre de survieilier la
la boutique. Le brigadier Grudry n'a pris la parole
que pour faire observer à Deiahaye que Patot était
le commissaire de police du quartier; quant à Vil¬
liers, en souriant il s'écria (c'est toujours le raport
qui parle) : Vieille canaille !
Toute la nuit, Deiahaye fut gardé à vue. Il ne

prit pas même |la peine d'éteindre le gaz, Le lende¬
main 17 h neuf heures et.demie du matin le com¬

missaire de police Fouqueteau, accompagné de trois
agent6-ct de son secrétaire, entra dans le magasin,
après s'être ceint de son écharpe.
Il apperçut Deiahaye dans l'arrière-boutique, les

mains dans les poches et, lui dit : Ouvrez-moi, au
nom de la loi. Melahayc aurai repoudu : Non, je
n'ouvrirai pas. Alors, le commissaire ayant menacé
de recourir h la force, Deiahaye lui aurait demandé
s'il était le commissaire qui était ventila veille, et
M. Fouqueteaux lui ayant répondu que non, Deia¬
haye aurait ajouté : Alaors, entrez seul si vous
voulez,
W- Le commissaire, bien qu'il remarquât, dit-il une
certaine indécision dans la résolutionde Deiahaye,
allait accepter, lorque l'inspecteur de police Audel
l'avertit à mi-voix que Deiahaye avait placé son re-
volver sur une table entre la porte et la fausse porte
de l'arrière-boutique et qu'en brisant une glace il
pouvait s'en emparer. Al. Fouqueteau dit simple¬
ment : Brisez.
L'inspecteur Audct brisa la glace, allongea le bras

et saisit le revolver. Deiahaye, attiré par le bruit,

avait tourné de de ce côté son attention; le com¬
missaire en proffta pour entreret sauter sur Deiahaye
qu'il saisit â la gorge pendant que deux agents,
l'empoignaient par les bras. Il fut constaté ensuite
que le pistolet était chargé, mais en mauvais état.
Telle est la vqrsion sur laquelle est basés l'accu¬

sation ; nous verrons tout à l'heure, par les ré¬
ponses de l'accusé, en quoi cette version se trouve
en désaccord avec son propre récit.
En raison de ces faits, la justice militaire ayant

revendiqué l'affaire en vertu de l'état de siège, De¬
iahaye est traduit devant le 18e conseil de guerre.
Il est inculpé: 1° d'avoir outragé publiquement, à
raison de leurs fonctions, les membres de l'Assem¬
blée nationale, crime prévu par la loi du 18 août
19/48; 2° d'avoir cherché â troubler la paix publique
en excitant les citoyens à la haine des uns contre
les autres: 3» de s'être rebellé avec armes, étant
seul, contre la force publique.
Cette affaire, qui avait occassionné, surtout à

cause des circonstances exceptionnelles au milieu
desquelles elle s'était produite, une vive émotion
dans la population parisienne, avait attiré rue du
Cherche Midi une affluence considérable.
L'audience a 'été ouverte à midi, et Deiahaye a

clé immédiatement introduit.
"C'est un homme de 45 ans de haute stature, doué
d'une pliisionomie ouverte et intelligente.
Deiahaye s'avance d'un pas ferme jusqu'au pied

du conseil, il le salue et s'asied, sans embarras
comme sans forfanterie.
Après l'accomplissement des formalités d'usage

et la lecture du rapport que nous avons analysé, il
est procédé à son interrogalioire.

Interrogatoire de Deiahaye
AL le président. — Vous connaissez les charges

qui pèsent sur vous qu'ayez-vous à dire pour vo¬
tre défense
B. Je me suis rendu, au commencement de dé.

cembre dans les bureaux des journaux la Hdpubti¬
que française, le Ilappel, le Corsaire le Siècle,
et j'y ai dc.mandé des feuilles de pétitions pour la
disssôiulion de l'Assemblée nationale. Eu recevant
ces feuilles que je viens de nommer ils insérèrent
celte adresse, et le 13, dans la soirée, un millier de
personnes environ étaient venues signer chez moi
les feuilles, quej'aire portées, dans la soirée du 13,
aux différentes administrations qui me les avaient
eonliées. Le lendemain 14, je suis resté jusqu'à une
heure du malin à la gare Saint Lazare, avec le désir
de connaître le vole de l'Assemblée sur les pétitions
dissolutionisles. Je ne les ai appris que le dimanche
malin par les journaux ; j'avoue que j'en ai clé exas¬
péré, el qu'immédiatement j'ai appliqué aux glaces
de ma devanture des affiches ainsi conçues : u Pé¬
tition pour le renvoi des 490. On signe dans la
boutique.

1). Oui, mais quelques jours après vous rempla¬
ciez ce placard par celui-ci : « Pétition pour chas¬
ser les 490 gredins. »
B. Je le nie pas, Celle, rédaction m'a été inspirée

par la lecture d'un article de la Liberté du lundi
16 décembre, signé Deroyut.
D. Le soir, le commissaire de police s'est présenté

chez vous. Sans le laisser parler, vous l'avez immé¬
diatement menacé de votre revolver.
B. J'étais en train de diner dans mon arrière,

boutique quand un individu suivi d'un brigadier et
d'un agent a lait irruption dans ma boutique. Je
leur ai intimé l'ordre de sortir. Le commissaire de
police, puisqu'on dit que l'homme en bourgeois en
était un, 11e portait pas son écharpe el l'un de ses
ses agents m'a ainsullé en me traitant de canaille
el d'assassin.

Le lendemain, en plein jour, lorsque s'est pré¬
senté un aulre commissaire, je n'ai plus fait résis¬

tance. Si la veille au soir, j'avais mis en joue le
mouchard qui s'était présenté chez moi, c'est parce
que je ne reconnais pas le droit à la police d'entrer
dans mon domicile un fois la nuit tombée. Quant à
ma conduite, elle n'est pas trop facile à expliquer.
J'étais comme tous les honnêtes gens, comme tous
les vrais Français soulevé d'indignation , par la
conduite des 490 qui ont voté comme vous savez.

D. Vous n'aviez pas le droit, quelle que fût votre
indignation, d'insulter l'Assemblée nationale.
U. Cette asstneblce nationale n'est pas l'expres¬

sion de l'opinion de la France ; elle a été élue par
une population éperdue, affalée et sous la menace
de l'étranger. Il est certain que ces hommes qui
osent se nommer encore les représentants du pays
ne le représentent plus.1 (Ces paroles sont prononcées
avec une grande animation )

M. le président. — Que cela soit vrai ou faux, i
ne nous appartient pas de l'apprécier. Continuez,
niais soyez plus modéré, et surtout respectez l'As,
semblée nationale. ✓

Belahaye. — Je désire me contenir, Al. le prési¬
dent, je fais tout ce que je puis pour cela, mais j'y
réussis difficilement quand je songe à ce qui se passe,
à ces représentants qui ne pensent qu'à leurs inté¬
rêts personnels et loin de se préoccuper du s .lut de
la France ne font à Versailles qu'une affaire de hou.
tique. Ils travaillent, les uns pour Badinguet, les
autres pour les jésuites, et ils ne veulent pas delà
dissolution parce qu'ils savent bien qu'ils ne seraien t
pas réélus; mais le pays sait bien que c'est à eux
qu'il doit tout ses maux. Nous avons besoin de tran¬
quillité, et iis nous donnent l'agilaiion.
Al. le président. — Encore une fois, je vous iuvi te

au calme. Revenez aux laits de la cause. Ileeonnais-
sez-vous avoir apposé des placards insultants pour
l'Assemblée nationale?
il. oui Monsieur.
D. Reconnaissez-vous aussi avoir menacé de mort

un commissaire de police dans l'exercice de ses
tondions ?
R. Un homme vêtu en bourgeois, suivi de deux

agents en tenue, est entré chez moi ; il était huit
heures, c'est-à-dire qu'il était nuit. Je me suis oppo¬
sé à la violation de mon domicile, et je l'ai fait sim¬
plement, avec la conscience de mon droit.
i.e commissaire de la République. — Le com¬

missaire do police ne vous avait-il pas décliné sa
qualité V
R. J'étais chez moi, il était nuit, je n'ai rien voulu

entendre. Je n'avais pas à connaître des gens qui
tentaient de violer mon domicile à celle heure.
D. Le lendemain, vous avez essayé d'opposer une

nouvelle résistance à la force pubique.
R. Non, monsieur ; ma porte était fermée, mais

je n'ai pas refusé de l'ouvrir. J'ai demandé au com¬
missaire de police s'il était le même que celui de la
veille. Sur sa réponse négathe, je lui ai ouvert ma
porte aussitôt. — (L'accusé s'animant.) On a donc
menti quand on a dit qu'on avait été obligé de forcer
nia porte. Je n'ai fait aucune résistance, et, lorsqu'on
m'a arrêté, mon revolver n'était pas dans mes
mains. Celui qui a prétendu le contraire est un
menteur.

Ai. le commissaire.—Je proteste contre ces pa¬
roles, et si je 11e tenais compte de l'état d'exaltation
de l'accusé, je demanderais au conseil de prononcer
son exclusion des débats.
L'accusé. — Oh ! mes paroles ne s'adressaient pas

au commissaire de police, mais au mouchard qui
l'accompagnait.
D. Où donc était votre revolver au moment de

l'arrestation ?
R. Sur une table dans l'arrière boutique, je n'y pen.

sais même plus. Si j'ai demandé au commissaire de
police : Etcs-vous le même que celui d'hier? C'est
que je le trouvais plus poli que le premier. En som¬

me, on s'est présenté chez moi d'une façon tout à
fait inconvenante, brutale, à une heure indue ; mais
je ne nie plains vivement que de l'agent qui, dans
mon domicile, a poussé la grossièreté jusqu'à m'ap-
peler canaille.

M. le président. —C'est en sortant que cet agent
a prononcé ce mot. Avez-vous encore quelque chose
à ajouter pour voire défense ?
Iî. Non, monsieur le colonel.
1). Avez-vous des anlécédenls judiciaires ?
R. Aucun. Je suis ancien mil i taire. Engagé volon¬

taire à Paris, le 13 novembre 1846, j'ai servi pendant
sept années successivement dans le 6e hussards, le
6e et le 9e de ligne. J'ai été incorporé dans ce régi¬
ment qui était en Afrique, parce qu'en 1850je m'é¬
tais, à Lyon, occupé de l'élection d'Eugène Sue. Du
9e de ligne je suis passé caporal à la compagnie de
discipline. J'ai été libéré le 13 novembre 1853 avec un
certificat de bonne conduite.

À la suite de c.et interrogatoire, il est procédé à l'au¬
dition d'un certain nombre de témoins tant à charge
qu'à décharge. Les renseignements fournis par eux
ne jettent sur l'affaire en elle même aucun éclaircis¬
sement, mais ils établissent de la manière la plus
absolue la moralité et l'honorabilité de Deiahaye.
Nous pourrions passer sous silence une altercation
sans importance avec un SGrgent de ville, le nommé
Hédricourt, dont l'intervention en cette cause nous
a paru au moins singulière ; elle n'est pas à regret¬
ter cependant, puisqu'elle a fourni à Deiahaye l'occa¬
sion de prouver son patriotisme et d'exprimer l'opi¬
nion du peuple de Paris sur l'homme de Sedan.
Hédr-ourt prétendaitqu'il y a cinq ou six mois

Deiahaye lui avait déjà parlé en termes très vifs de
l'Assemblée nationale et de l'armée. L'accusé a
répondu qu'il était incapable d'insulter l'armée , et
qu'il se rappelait, au contraire, que l'agent en
question s'était faufilé dans une conversation, qu'il
avait avec un voisin et avait fait l'éloge de
Badinguet. A quoi je lui ai répondu : a Badinguet
n'est q u'un gredin ! — Vous êtes donc répu¬
blicain, vous ! » m'a-t il dit alors. Deiahaye aurait
un peu maltraité l'agent en paroles.
Les autres témoins ont déposé de l'honorabilité,

delà loyaulé de Deiahaye , qui est un bon père de
famille, un commerçant estimé, un bon citoyen.
Pendant le siège; il lut l'un des premiers à se faire
inscrire aux compagnies de marche, et il combattit
au* fort de la Brielie avec un grand courage, On a
cherché à incriminer sa conduite sous la Commune,
mais il est acquis qu'il a quitté Paris avec sa fa¬
mille" après le 18 mars, et qu'il n'y est rentré qu'au
mois de juin.
Al. le commandant Lambert , commissaire de

la République, a soutenu l'accusation.
M° Ga llard a présenté la défense. Il a, chaleureu¬

sement, dans la discussion du point de droit, plaidé
qu en droit, malgré l'état de siège, le commissaire
de police n avait pas qualité pour pénétrer nuilam
ment chez un particulier, sans être muni d'une dé
légation spéciale du commandant de l'élat de siège.
Le conseil a rapporté, un verdict affirmatif sur-

toute les questions , affirmatif également sur les
circonstances atténuantes.
A l'unanimité, Deiahaye a été condamné à deux

ans de prison et deux cents francs d'amende.

Pour tout ce qui doit être signé
Le gérant, V. Cartay.

Roanne, imprimerie Vignal et Cie

A LOUER A LA TOUSSAINT

L'HOTEL DB CENTRE
ET SES DÉPENDANCES

Situé rue des Rourrassières, à Roanne
Cet établissement sera loué soii

comme Hôtel, soit comme Magasin.
S'adresser à M. PEIUUCHON, confi¬

seur, ou à M. DARCON, entrepreneur
à Roanne. 124

A VENDRE

MATÉRIEL DE FABRIQUE DE COTOIE
S'adresser à l'Imprimerie.

A VENDRE OU A LOUER
UNE

GRANDE MAISON
Située pue St-Jcan 63, en face

de la pue BIEL-AIB

APPARTEMENT BOURGEOIS COMPLET

Vastes Magasins. — Cours. — Ecuries. —
Remises.

S'adresser pour traiter au docteui
COUTARET, rue delà Gare, à Roanne.

27

A. DELESTRE ET Cie
Changeurs, 41, rue Vivicnne, Paris,

Paiement immédiat avec prime des

COUPONS
Lombards, Ottomans 1865, Péruviens

Turcs 57„, Egyptiens, Danubiens. Chiliens
Autrichiens métall. convertis. Rente Es
pagnole intérieure et extérieure, etc., etc.
Ordres de bourse au comptant et à terme

correspondance avec la France et l'EtrangerAchat et vente des matières d'or et d'argent
242

l La seule guérissant les écoulements les plus anciens." Un flacon suffit.
Prix 4 fr.' avec prospectus, Pharm. BARRAJA, c. Lafayeltc, 115, Lyon. :

PLUSIEURS

CHAMBRES GARNIES
Boulevard du Midi

et rue Beaulieu, près les Promenades
S'adresser à Mme Vve JoUrlin, liou

levard du Midi.
TAFÉ-BtESTAVUAAT

TIENT DES PENSIONNAIRES

Conservation de la santé
par les '

PILULES DE FAMILLE
Hygiéniques, toni purgatives, dépura-

Vives, et stomachiques.
Contre les constipations opiniâtres, mi¬

graines, maux d'estomac, de reins, irritations
"intestins, congestions cérébrales, etc.—I
rix, 5 i'r. et 2 fr. Pharmacie Barraja, 115,!

cours Lafayetie Lyon.
Dépôt chez tous les principaux pharmacien? 1

de Paris et (le province. 230,

Pour les CHEVEUX et la BARBeI
Fournisseur de0%

"(Si- ! Mn. d.0r, 3 M,|„ d-Arsellt-

RËFMÂIEtljR1
AU QUINQUINA

Prépart par F. CRUCQ, chimiste, breveté s. g. d. gA
PAR I S- — 11, RUE DE TRÉVISE, 11, — PARIS

Le seiilproâuit qui, sans être une teinturefi
rende progressivement aux Cheveux el af*
la Barbe leur couleur primitive.
ON L'EMPLOIE SOI-MÊME^
11 n'a pas le défaut de salir la tôte et «le ne pas sécher^

DEPOT 168
chez tous tes Coiffeurs et Parfumeurs

AVIS
II- DAMON, F'1, de Plàlré cl $$ de-Vins, rue du Rivage et Creux-Grange

A l&OAXJVK
A l'honneur de rappeler aux propriétaires et aux débitants, qu'il a toujours

ues vins de en 1er choix comme ordinaire.
Prix récolte 1871, vins rouges, l'hectolitre nu, 35 francs,
id. id. 1872, id. id. id. id., 35 francs.
«d. id. 1872, id. blanc Rully, de choix, 4S francs lés 114 litres, fût àrendre.

Vente par quart ou demi-pièce. 211

A LOUER DE SUITE

ASTI SLIGASW
El dépendances

Situé rue Neuve-des-Bourrassières, 12
S'adresser à M. de Rollat-Pochain,

propriétaire, ou à M. Balouzet-Déchaux.
110

A VENDRE

PATRE OURDISSOIRS
Plusieurs métiers de colonne.
S'adresser à M. T01NT , roule de

Beaulieu. 21

10
«

desOT
Guérissant Migraines, Colli-

ques, Maux do Tête, purifiant le
Sang et facilitant la digestion.

se trouve
dans toutes les pharmacies

Mercure ! !
Les Dragées Balsamiques , toniques etdépurativesSont infaillibles, contre les mala¬

dies secrètes des deux sexes , récentes ou
chroniques, écoulements les plus invétérés,rebelles à tous traitements. Maladies de
Vessies , incontinence , ou rétention d'u¬
rine. Traitement sans privation, ni ré¬gime. Note (xqljpiive. La boite: 2 fr. 90.Envoie franco, contre timbre-poste , retourdu courrier. Seul dépôt : Toulouse, phar¬macie Ducor, rùe Mabbiau, 68.

ilIIII PUBLICITÉ
J. iMALIGNON,

14, rue Tupin, à Lyon.
AFffHCïIAGE «ÊIVÉ5SAÏ.

Ville, banlieue et toute la France.

Annonces dans les journaux
Distribution d'imprimés sur la voie

publique et à domicile.
Pliage, mise sous bandes ou sous

enveloppes à des prix très modérés.

Impressions d'affiches, prospectus,
lettres de décès, etc., etc.

Représentant'du Courrier de Roanne
pour Lyon. 75

A VENDRE

DN MATÉRIEL DE CLASSE
En gros ou en détail

A UN PRIX MODÉRÉ.
S'adresser à Mlic GIRAUD, rue des

Acquedues. 20

Guérison radicale des Hernies et Descentes
Méiliode de feu Pr* Simon. (Notice envoyée frasa ceux qui la demandent.) Ecrire franco àM.MlgmSimon, bamiagiste-herniaire, aux Herbiers(Yendégendre et succr, seul et unique élève de V" Simo

ou à ta Ph'« Brland, aux Herbiers
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